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Déposer ses directives
anticipées on-line
C'est possible!

Désormais, on peut enregistrer ses directives anticipées sur internet,
via le site www.evita.ch. Cela permet aux proches et au corps médical
d'accéder rapidement et de respecter ses dispositions en cas de maladie.

«J'ai enregistré mes directives

anticipées sur internet, quinze
jours avant une importante
opération, témoigne Béatrice,
77 ans, veuve et mère de quatre
enfants. Je me suis dit que ce

serait plus simple pour mes
enfants, si l'intervention devait

tourner mal. Ils pourraient les

consulter facilement, comme
mon médecin, le cas échéant.»

Courageuse, Béatrice? Sans

doute, car personne n'aime réfléchir

à l'éventualité de perdre sa

capacité de discernement, que
ce soit à la suite d'une opération,
d'une maladie ou d'un accident.

Pourtant, ce sujet, si personnel,
mérite que l'on s'y attarde. Si

j'étais dans un coma profond,
voudrais-je que l'on prolonge
artificiellement ma vie et laisser à

mes proches et au corps médical
le soin de cette décision difficile?
C'est à cette question et à d'autres

que répondent les directives
anticipées, avec l'introduction du

nouveau droit de la protection de

l'adulte, en janvier 2013.

Pour vous aider dans cette

démarche, Pro Senectute Suisse

a élaboré l'an passé un dossier -
DOCUPASS - qui réunit divers
formulaires à remplir. Désor¬

mais, il est aussi possible de

déposer ses directives on-line.

Accessibles en tout temps

Grâce à la coopération entre
Pro Senectute et Swisscom, chacun

peut dès maintenant
commander un dossier de directives

anticipées, le DOCUPASS, remplir

les différents formulaires,
les dater et les signer, puis les

scanner et les enregistrer en ligne
sur www.evita.ch. Les personnes
qualifiées et les membres de la
famille de votre choix peuvent ainsi
accéder aux directives anticipées
en cas d'urgence.
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Ces dernières définissent les

soins médicaux que la personne
accepte ou refuse en cas d'incapacité

de discernement. Elles évitent
ainsi aux parties prenantes de

devoir prendre des décisions

importantes, sans connaître les

souhaits réels de la personne concernée.

En cas de conflit, un login
permet au médecin de consulter
immédiatement vos directives.

Mode d'emploi

Une fois le DOCUPASS
enregistré en ligne sur le site www.
evita.ch, une carte personnelle
de directives anticipées au format
d'une carte de crédit est générée

automatiquement. Elle contient
les principales informations sur
la marche à suivre en cas

d'urgence et peut être portée sur soi

en permanence, dans le porte-
monnaie par exemple, grâce à

son format pratique. Cette carte

peut être actualisée et imprimée
chez soi en tout temps, avec un
nouveau login. En cas de perte de

la carte, son propriétaire est ainsi
assuré que personne ne peut ac-
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céder à son dossier.

Associé au dossier
de santé de Swisscom,

le DOCUPASS
constitue une solution

unique et
indispensable pour tous
ceux qui souhaitent

prévoir les moindres
détails en cas d'urgence
et que les décisions prises
soient conformes à leur volonté.

Le DOCUPASS en version

papier coûte 19 ff. et l'enregistrement

en ligne est facturé 58 fr.

pour deux ans. A échéance de

ces deux ans, vous recevez un
message électronique de rappel
et vous pouvez prolonger
l'enregistrement en ligne de deux ans

pour un montant de 58 ff. également.

Renseignements
complémentaires sur www.docupass.
ch ou www.evita.ch. Vous avez

également la possibilité de

demander conseil à l'une des

130 organisations locales de Pro
Senectute.

Sandrine Fattebert Karrab
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La Suisse, vice-reine
d'Europe du tricot!
Depuis le mois de septembre, les Suisses ont tricoté pas moins de

185112 petits bonnets, dans le cadre de l'action caritative de Pro

Senectute et innocent.

Avec 50000 petits couvre-chefs de plus que l'an passé, ce nombre

constitue un nouveau record à l'échelon national. Mieux encore:
l'enthousiasme et la générosité des tricoteuses propulsent notre pays au

deuxième rang européen, juste derrière les Autrichiens!

Depuis quelques jours, chaque bouteille de jus de fruit Innocent

vendue en Suisse sera coiffée de l'un de ces minichefs-d'œuvre,
tous plus originaux et colorés les uns que les autres. Pour chaque

smoothie acheté, 30 centimes seront reversés au fonds d'aide
individuelle de Pro Senectute, représentant donc globalement 55533 fr. 60.

«Nous sommes fiers de cet engagement, commente Werner Schärer,

directeur de Pro Senectute Suisse. Les recettes nous permettent
d'aider des personnes âgées qui se retrouvent soudain en situation
de détresse financière. Pour l'organisation à but non lucratif que nous

sommes, une action comme celle-ci constitue des rentrées
supplémentaires importantes.»
Il ne vous reste donc plus qu'à acheter et à déguster un smoothie,

histoire de faire le plein d'énergie et de contribuer au soutien de

personnes défavorisées.
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BIENNE
Rue Centrale 40, c.p. 1263

2502 Bienne
e-mail:
biel-bienne@be.pro-senectute.ch
Tél. 032 328 31 11

Fax 032 328 31 00

FRIBOURG
Ch. de la Redoute 9,

c.p. 1752 Villars-sur-Glâne 1

e-mail: info@fr.pro-senectute.ch
Tél. 026 347 12 40
Fax 026 347 12 41

GENÈVE
Rue de la Maladière 4, 1205 Genève
e-mail: info@ge.pro-senectute.ch
Tél. 022 807 05 65
Fax 022 807 05 89

TAVANNES
Rue du Pont 4, 2710 Tavannes
e-mail:
prosenectute.tavannes@ne.ch
Tél. 032 886 83 80
Fax 032 886 83 89

DELÉMONT
Centre d'action sociale des aînés
Ch. du Puits 4, c.p. 800
2800 Delémont
e-mail:
prosenectute.delemont@ne.ch
Tél. 032 886 83 20
Fax 032 886 83 19

NEUCHÂTEL
Bureau régional Neuchâtel
Rue de la Côte 48a
2000 Neuchâtel
e-mail: prosenectute.ne@ne.ch
Tél. 032 886 83 40
Fax 032 886 83 41

LA CHAUX-DE-FONDS
Rue du Pont 25
2300 La Chaux-de-Fonds
prosenectute.cftane.ch
Tél. 032 886 83 00
Fax 032 886 83 09

VAUD
Maupas 51

1004 Lausanne
e-mail: info@vd.pro-senectute.ch
Tél. 021 646 17 21

Fax 021 646 05 06

VALAIS
Siège et centre d'information
Rue de la Porte-Neuve 20,1950 Sion
e-mail: info@vs.pro-senectute.ch
Tél. 027 322 07 41

Fax 027 322 89 16

Info seniors
0848 813 813
du lundi au vendredi
Vaud:de 8 h 15 à 12 h

et de 14 h à 17 h

Genève: de 8 h 30 à 12 h
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